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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Compteur Linky
Question écrite n° 9786

Texte de la question

Mme Jacqueline Maquet interroge M. le ministre d'État, ministre de la transition écologique et solidaire, sur la
pose des compteurs communicant Linky. À mesure du déploiement de ces nouveaux compteurs, de nombreux
habitants refusent l'installation et se plaignent d'installations forcées. Ils craignent pour leur vie privée ou pour
leur santé. Elle souhaiterait connaître l'état d'avancement des installations et comment l'État peut gérer et
dissiper les doutes soulevés.

Texte de la réponse

La directive de 2009 sur le marché intérieur de l'électricité fixe des objectifs ambitieux de déploiement de
compteurs communicants, visant à équiper 80 % des foyers de tels dispositifs d'ici à 2020. À la suite d'une
phase d'expérimentation portant sur le déploiement de 300 000 compteurs dans les régions de Tours et de
Lyon, la Commission de régulation de l'énergie a procédé en 2011 à une évaluation favorable du dispositif. Les
Pouvoirs Publics ont donc décidé de procéder à la généralisation du déploiement des compteurs communicants
sur l'ensemble du territoire national. Concernant les effets sanitaires, plusieurs études ont été réalisées par
l'Agence nationale des fréquences (ANFR) et l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de
l'environnement et du travail (ANSES) et montrent que les niveaux d'exposition sont très inférieurs aux normes
réglementaires. Des campagnes de mesures de l'exposition aux ondes électromagnétiques ont en effet été
menées en 2016 et 2017 par l'Institut national de l'environnement industriel et des risques (INERIS), le Centre
scientifique et technique du bâtiment (CSTB) et l'ANFR sur des compteurs en laboratoire et installés dans des
logements. Ces mesures ont montré que les compteurs produisent un champ électromagnétique faible et très
inférieur aux valeurs limites réglementaires. De plus, le niveau d'exposition décroît très rapidement avec la
distance au compteur ou le long du circuit électrique à l'intérieur d'une habitation. Les mesures en laboratoire
réalisées par l'ANFR montrent que le champ magnétique à 30 cm du compteur Linky est du même ordre de
grandeur que celui d'un chargeur d'ordinateur et près de trois fois inférieur à celui d'un écran TV. Le champ
électrique à 30 cm du compteur Linky est similaire à celui des anciens compteurs, comparable à celui d'un écran
TV et dix fois moindre que celui d'une lampe fluo compacte. En juin 2017, l'ANSES a rendu public son rapport
d'expertise sur l'exposition de la population aux champs électromagnétiques émis par les "compteurs
communicants". Les principaux enseignements de cet avis sont : - que les niveaux d'exposition générés par les
compteurs communicants sont très faibles par rapport aux valeurs réglementaires, et sont comparables à ceux
émis par les dispositifs électriques ou électroniques domestiques (écrans TV, perceuse électrique sans fil…) ; -
qu'il est peu probable que l'exposition aux ondes émises puisse engendrer des effets sanitaires à court ou long
terme. Le ministre d'État, ministre de la transition écologique et solidaire, a néanmoins demandé à ENEDIS
d'être particulièrement attentif aux personnes électrosensibles. Depuis le 6 juin, le dispositif national de
surveillance et de mesure des ondes géré par l'ANFR a évolué et permet à tout citoyen de faire gratuitement
mesurer son exposition associée à des objets communicants fixes comme le compteur Linky. L'ANSES
poursuivra ses études sur les évolutions à venir du compteur afin de continuer à mesurer ses impacts sur les
utilisateurs. Concernant la protection des données, toutes les dispositions réglementaires sont en place pour
garantir la confidentialité des données de tous les utilisateurs. L'accord du consommateur est ainsi une condition
préalable à toute collecte par le gestionnaire de réseau ou à toute transmission à des tiers. Les conditions ne
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sont cependant pas toujours claires pour les consommateurs qui ne savent pas à quoi ils s'engagent. Le
ministre a demandé, lors d'une réunion avec l'ensemble des parties prenantes, le 26 juin dernier, aux
fournisseurs et à ENEDIS de revoir leur communication sur le sujet, afin de faire preuve de la plus grande
transparence et de plus de pédagogie.
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